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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 3 OCTOBRE 2011
 

N° 35   Objet de la délibération : Information - Compte-rendu au Conseil municipal des actes de
gestion accomplis par Madame le Maire, en vertu de la délibération du Conseil municipal
du 26 octobre 2009 complétée par celle du 17 mai 2010, lui donnant délégation

 
Date de la convocation : 26/09/2011
Compte rendu affiché le : 05/10/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 32
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, Mme Annie BROUET, Mme Paula
ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, M.
Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, M.
Mokrane KESSI, Mme Marie-Christine SEEMANN, M. Jeff ARIAGNO, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Saliha MERTANI

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : M. Idir BOUMERTIT, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, M. Maurice IACOVELLA
  
Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. Bernard RIVALTA

a donné pouvoir à Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Jean-Marc THEVENON
a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Eliette ORENES a donné pouvoir à M. Lotfi
BEN KHELIFA, Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Paula ALCARAZ,
Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, Mme Justine MUSEMBA a
donné pouvoir à Mme Yvonne LYON, Mme Geneviève SOUDAN a donné pouvoir à Mme Saliha
MERTANI
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 03/10/11
 
 

Information - Compte-rendu au
Conseil municipal des actes de
gestion accomplis par Madame le
Maire, en vertu de la délibération du
Conseil municipal
du 26 octobre 2009 complétée par
celle du 17 mai 2010, lui donnant
délégation

 
N° 35
 
Secrétariat Général
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Faisant application des dispositions de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,
modifié par la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du Droit,
vous m’avez chargée, pour la durée de mon mandat, de l’accomplissement de divers actes de gestion
municipale énumérés dans la délibération n° 8 du Conseil municipal du 26 octobre 2009 complétée par
la délibération n° 14 du 17 mai 2010, me donnant délégation.
 
J’ai l’honneur de vous rendre compte des décisions prises dans ce cadre.
 
Il est précisé que, suite à la réorganisation des services de l’Etat, la plupart de ces actes de gestion
municipale ne sont plus soumis au contrôle de légalité.
 

Actes de gestion accomplis par Madame le Maire
en vertu de la délibération n° 8 du Conseil municipal en date du 26 octobre 2009
complétée par la délibération n° 14 du Conseil municipal en date du 17 mai 2010

 

Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

29 avril 2011 :  Etat  des  frais  et honoraires arrêté
du 08 avril 2009 au 29 avril 2011, correspondant aux
frais de procédure suite à l’instance au fond présentée
par Monsieur le Préfet du Rhône devant le Tribunal
administratif de Lyon contre l’arrêté municipal anti-
expulsions locatives du 05 mars 2009.
Montant :
728,17 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

ADAMAS
Société Civile Professionnelle d’Avocats

 
55, boulevard des Brotteaux

69455 LYON Cedex 06
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Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

17 avril 2011 : Convention concernant la mise en place
d’un dispositif prévisionnel de secours pour le Festival
« Fêtes Escales à Vénissieux », dans le parc Louis Dupic,
les 12, 13 et 14 juillet 2011.
Montant :
1.080 € (non assujettis à TVA).
Non soumis au contrôle de légalité.

Société Nationale de Sauvetage en Mer
(S.N.S.M.)

Centre de Formation et d’Intervention
de Lyon

 
Bateau « Le Pacha »

face au n° 10, avenue Leclerc
69007 LYON

16 mai 2011  : Convention pour l’exposition intitulée
« Au-delà de cette limite » des œuvres de Sylvie
Dupin, plasticienne et enseignante-médiatrice à la Ville
de Vénissieux,  organisée  à  l’amphiopéra  du  17 mai
au 22 juin 2011, dans le cadre du jumelage entre l’Opéra
de Lyon et la Ville.
Non soumis au contrôle de légalité.

Opéra National de Lyon
 

1, Place de la Comédie
69001 LYON

15 mai 2011 : Contrat de cession du droit d’exploitation
du spectacle intitulé « Sahra HALGAN – Somaliland »
pour une représentation le 13 juillet 2011 dans le cadre
du festival « Fêtes Escales à Vénissieux » - Parc Louis
Dupic.
Montant :
844 € TTC.
Non soumis au contrôle de légalité.

ATHOS Productions
Bureau de Production

 
9, rue Carnot
69500 BRON

 

21 mai 2011 : Contrat de cession du droit d’exploitation du
spectacle intitulé « RURAL CAFE Quartet BAL FOLK »
pour une représentation le 14 juillet 2011 dans le cadre
du festival « Fêtes Escales à Vénissieux » - Parc Louis
Dupic.
Montant :
1.000 TTC
Non soumis au contrôle de légalité.

Association L’Echo des Garrigues
Champagnac

07150 SALAVAS
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Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

12 mai 2011 : Contrat de partenariat définissant les
conditions dans lesquelles la ville se voit concéder, dans
le cadre exclusif de l’édition 2011 du KIDS FIT DAYS,
l’utilisation des droits promotionnels et publicitaires en
relation avec sa qualité de partenaire en tant que « Ville
étape du KIDS FIT DAYS for UNICEF 2011» le 25 mai
2011 au stade Laurent Gerin.
Montant :
3.000 € TTC.
Non soumis au contrôle de légalité.

Association TIGRE
 

Clos Déroches – Le Peilladoux
38210 TULLINS

31 mai 2011 : Facture d’honoraires n° 2011-342
correspondant aux frais de procédure suite à l’instance
n° 1100951-7 présentée par un agent contestant son
licenciement pour insuffisance professionnelle.
Montant :
1.794 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

VEDESI
Société d’Avocats

 
28, rue d’Enghien

69002 LYON
 

08 juin 2011 : Facture d’honoraires n° 20110784
correspondant à une consultation relative au projet de
réalisation d’un stade provisoire pour le L.O.U. Rugby.
Montant :
1.052,48 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

Cabinet LEGA-CITE
Avocats

 
13, rue des Emeraudes

69006 LYON

16 juin 2011 : Etat  des frais et honoraires correspondant
aux   frais   de  procédure  suite  à  la  requête
d’appel n° 09LY02177 présentée devant la Cour
Administrative d’Appel de Lyon pour l’annulation des
jugements n° 0702328, n° 0706578 et n° 0800814 du
Tribunal administratif de Lyon qui ont rejeté la demande
d’annulation de l’arrêté de permis de construire délivré à
la SNC Gerin Zola, en vue de l’édification d’un ensemble
immobilier de 47 logements (PC + PCM 1 + PCM 2).
Montant :
457,34 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

ADAMAS
Société Civile Professionnelle d’Avocats

 
55, boulevard des Brotteaux

69455 LYON Cedex 06
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Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

16 juin 2011 : Etat des frais et honoraires correspondant
à une consultation pour la suite à donner à trois
constatations d’infraction d’urbanisme.
 
Montant :
1.076,40 € TVA comprise.
 
Non soumis au contrôle de légalité.

 
ADAMAS

Société Civile Professionnelle d’Avocats
 

55, boulevard des Brotteaux
69455 LYON Cedex 06

16 juin 2011 :  Etat  des  frais  et  honoraires arrêté du
09 septembre 2010 au 16 juin 2011, correspondant aux
frais   de  procédure  suite  à  la  requête  indemnitaire
n° 1004828-7 présentée par un agent devant le Tribunal
administratif de Lyon.
Montant :
3.541,21 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

ADAMAS
Société Civile Professionnelle d’Avocats

 
55, boulevard des Brotteaux

69455 LYON Cedex 06

24 juin 2011 :  Etat  des  frais  et  honoraires arrêté du
06 novembre 2010  au 24 juin 2011, correspondant aux
frais de procédure suite à la requête d’appel n° 10LY1256
présentée par un agent devant la Cour administrative
d’appel de Lyon pour l’annulation du jugement n°
0708023 du 31 mars 2010 du Tribunal administratif
de Lyon qui a rejeté sa demande de réparation des
préjudices résultant de sa non intégration  dans le cadre
d’emplois des attachés territoriaux au titre de la promotion
interne.
Montant :
2.701,57 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

ADAMAS
Société Civile Professionnelle d’Avocats

 
55, boulevard des Brotteaux

69455 LYON Cedex 06

29 juin 2011 : Etat des frais et honoraires correspondant
à une consultation relative au projet d’implantation de la
société Sensual Clean Service sur la commune.
Montant :
1.435,20 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

ADAMAS
Société Civile Professionnelle d’Avocats

 
55, boulevard des Brotteaux

69455 LYON Cedex 06
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Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

30 juin 2011 : Facture n° 2011-396 correspondant aux
frais de procédure suite à la requête n° 1007536-7
présentée devant le Tribunal administratif de Lyon par un
agent contestant son taux d’invalidité.
Montant :
3.588 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.

Société d’Avocats VEDESI
 

28, rue d’Enghien
69002 LYON

08 juillet 2011 : Police Risques spéciaux n° RS 11 05901
souscrite pour la garantie des matériels loués du 08 au 15
juillet 2011 pour le festival Fêtes Escales à Vénissieux.
Montant :
5.005,51 € frais et taxes compris.
Non soumis au contrôle de légalité.

Compagnie ALBINGIA
par l’intermédiaire du
Cabinet MARSH SA

 
196, avenue Thiers

69457 LYON Cedex 06

 
 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 13/09/11,

Prend acte
 

- du compte-rendu des actes de gestion.
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


